


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 05 DECEMBRE 2019 
 
 

TRANSFORMATIONS DE POSTES 
 
 
 

Afin de tenir compte des évolutions de l’organisation des services et des promotions 
internes, il est nécessaire d’ajuster le tableau des postes de Saint-Etienne Métropole.   
 
Les transformations de postes suivantes sont proposées : 
 
 

TRANSFORMATIONS DE POSTES 
 
 

Direction / 
Service 

N° 
poste 

Ancienne situation Nouvelle Situation Observations 

Direction de 
l’Action 
territoriale – 
Territoire du 
Furan 

10753 Instructeur des 
autorisations du droit des 
sols 
 
Adjoint administratif 
 
Temps complet 

Instructeur des 
autorisations du droit des 
sols 
 
Adjoint technique 
 
Temps complet 

Changement de 
filière compte 
tenu de la 
nature des 
missions  

Direction 
Assemblées, 
courrier, 
documentation 
et archives -  
Assemblées 

10058 Responsable  du service 
assemblées 
 
Rédacteur 
 
Temps  complet   

Responsable  du service 
assemblées 
 
Attaché 
 
Temps complet 

Compte tenu 
des 
Commissions 
Administratives 
Paritaires du 14 
novembre 2019, 
qui ont validé 
des promotions 
internes, la 
transformation 
de 3 postes 
inscrits au 
tableau des 
effectifs de la 
collectivité est 
proposée 

Direction de 
l’Action 
territoriale – 
Territoire du 
Furan 

10758 Dessinateur projeteur 
 
Agent de maîtrise 
 
Temps complet 

Dessinateur projeteur 
 
Technicien 
 
Temps complet 

Direction de la 
voirie – 
Gestion des 
voiries 

10330 Technicien Voirie 
 
Agent de maîtrise 
 
Temps complet 

Technicien Voirie 
 
Technicien 
 
Temps complet 

 
 
L’impact budgétaire de cet ajustement du tableau des postes calculé sur la base des coûts 
totaux annuels bruts chargés moyen par cadre d’emplois est estimé à 34 145 €.  
 
 
 
 
 
 



 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 
 

- approuve les transformations de postes précitées, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget ressources 
humaines. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


